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PROCÈS-VERBAL N°31 
                                                                 REUNION du 28 et 04 Mars 2019 
 
Présents : Éric THIVOLLE, Djamel DJEDOU, Stéphan MONTALBANO, André GALLICE, Denis GLANDU. 
Bernard DELORME. 
 
competitions.seniors@drome-ardeche.fff.fr 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS  
DEMANDE DE DELEGUES : Les demandes de délégués doivent nous parvenir  suffisamment à l’avance  
pour permettre de répondre favorablement. Le nombre de délégués n’est pas extensible aussi les 
demandes officielles et écrites, seront honorées en priorité. 
 
https://drome-ardeche.fff.fr/wp-content/uploads/sites/103/bsk-pdf-
manager/3ba1940c6fe3ee2047db789bd954a9c8.pdf 
 
ARRETE MUNICIPAL : Ce week-end encore, certains clubs n’ont pas respecté les procédures, suivant 
l’article 71. Vous devez vous assurer impérativement que tous les intervenants sur un match, arbitre, 
accompagnateur, équipe visiteuse, délégué, permanence sportive ont été informé du report de la 
rencontre. Un simple texto ne suffit pas. 
 
Dans le cadre de l’organisation des parties  finales de championnats, et des demies finales des coupes, 
Il est fait appel à candidatures pour le prêt des installations, si vous êtes intéressés, prière d’en informer 
la commission Séniors via la boîte Mail compétitions Séniors.  
 
RAPPEL : En cas de problème avec la FMI, prière d’en informer le District, en rédigeant un rapport de 
non utilisation de la FMI, qui se trouve dans les documents. Toutefois, il est impératif de faire une feuille 
papier à adresser au District en cas de non fonctionnement de celle-ci. 
 
https://drome-ardeche.fff.fr/wp-content/uploads/sites/103/bsk-pdf-
manager/5703a30e84648b9527e30db1a57f8767.pdf 
 
Suite à une décision de la commission des règlements de la LaurAfoot  , les Clubs de ROUSSAS GRANGES 
GONTARDES / FC ROYANS ET FUTSAL  ANNONAY (ACSF  ANNONAY FUTSAL) se voient respectivement retirer 4 
points au classement en application de l’ART. 47.3 Des RG de la LaurAfoot. 
 

D1 ET D2   
Responsable : 
Stéphan MONTALBANO – Tel : 06.25.45.06.02 
 

D3 ET D4 ET REFERENT FMI  
Responsable: 
Éric THIVOLLE - Tel : 04.75.55.83.42 / P : 06.13.86.01.14  
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D5 
Responsable : 
Bernard DELORME- Tel : 04.27.45.72.31 / P : 07.77.0764.50 
 

D6  
Responsable :  
André GALLICE – Tél 04.75.85.42.00 / 06.31.93.31.15 
 
La 2ème phase débutera le 10/02/2019. Le calendrier des matchs est en ligne sur le site du District. 
 

COUPES  RENE GIRAUD ET XAVIER BOUVIER  
Responsable:    Djamel DJEDOU - Tel : 04.26.50.42.16 / P : 06.75.93.40.57 
 
FRAIS DES OFFICIELS : Les frais des officiels  pour parties finales des coupes, sont à la charge des 2 clubs 
à parts égales. Une feuille de Frais sera établie le jour de la rencontre et prélevé directement sur les 
comptes des clubs concernés. 
 
Le tirage 1/4 et 1/2 Finales des coupes René GIRAUD et Xavier BOUVIER se déroulera le 07 mars 2019  
au magasin BADO SPORT 2000 dans la zone artisanale de ST PERAY , à partir de 18h45. 
Les clubs qualifiés sont cordialement invités. 
 

FOOT DIVERSIFIE 
Responsable : 
Denis GLANDU – Tel : 06.49.14.50.00 
 
INFO LIGUE : 
Suite au mail de la commission des règlements de la ligue, le club de RPSS  se voit retirer 10 points (4+6) 
pour non-paiement du relevé numéro 2, en application de l’article 47.3 des RG. de la LAURA FOOT. 
 
COURRIER : 
Mail de RCF 07 informant la commission que la rencontre RCF07/ AS SFAM se déroulera à SOYONS stade 
municipal le 07/03/2019 à 20h. 
Mail de  AME SPORT informant la commission que le match  AME SPORT / AS PTT VALENCE se déroulera 
à l’ASPTT. les deux clubs se sont mis d’accord, l’arbitre est prévenu et reste à la charge de AME SPORT..  
 

VETERANS  
Responsables :  
André GALLICE – Tél 04.75.85.42.00 / 06.31.93.31.15 
Stéphan MONTALBANO – Tel : 06.25.45.06.02 
 
Les rencontres non jouées à ce jour, seront reprogrammées .les clubs sont tenus d’en prendre note. 
 

La tablette est obligatoire, si elle n’est pas utilisée les clubs seront amendés. 
 
FUTSAL 
Responsable :  
Stéphan MONTALBANO – Tel : 06.25.45.06.02 
 
PONT LA ROCHE utilisera le gymnase Jeannie LONGO à TOURNON le mardi à 20H30 pour ses matchs à 
domicile. Les matchs ont été programmés. 


